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Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la revalorisation des pensions
de retraite, dans le cadre de l'accord récent entre le Gouvernement et le groupe Droite républicaine. Si le report
initialement envisagé de six mois n'a pas lieu, la mesure annoncée par M. Laurent Wauquiez, avec le soutien de
l'exécutif, reste une charge importante imposée aux retraités, en particulier aux plus modestes. Le fond du problème
demeure, puisque la revalorisation prévue pour le 1er janvier 2025 se limite à une augmentation de 0,9 %, soit la
moitié de l'inflation attendue. Bien que le Gouvernement ait initialement proposé de reporter l'indexation de six
mois pour réaliser une économie d'environ quatre milliards d'euros, ce compromis actuel repose sur une économie
similaire, estimée à 3,5 milliards d'euros. Ces économies sont, une fois de plus, réalisées au détriment des retraités.
Il est également regrettable que le dispositif prenne en compte les retraites complémentaires dans le calcul de cette
revalorisation, pénalisant ainsi les retraités les plus modestes et réduisant l'impact de l'augmentation. Le dispositif
proposé fait perdre aux retraités modestes six mois de rattrapage sur la moitié de l'inflation, tandis que les autres
retraités perdent complètement cette moitié d'inflation pour l'année. En effet, l'INSEE rappelait dans une note
récente que l'inflation reste élevée, atteignant 4,9 % en 2023 après 5,2 % en 2022. Dans ces conditions, une
revalorisation partielle des pensions ne suffit pas à maintenir le pouvoir d'achat des retraités, qui peinent à faire face
à la hausse continue du coût de la vie. Elle critique fermement cette mesure, estimant que les économies ainsi faites
sont une atteinte au pouvoir d'achat des personnes âgées les plus précaires. Par ailleurs, elle regrette qu'un tel
compromis ait été dévoilé par voie de presse, alors que les parlementaires n'ont pas pu aborder l'article 23 du
PLFSS 2025 sur cette question précise de la revalorisation des prestations vieillesse. Elle demande donc à Mme la
ministre de reconsidérer les modalités de cette revalorisation et de mettre en place des dispositifs plus équitables
pour garantir un niveau de vie digne aux retraités modestes et aux bénéficiaires du minimum vieillesse.
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